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BOUYGUES 
CONSTRUCTION 

La Direction n’a entendu 
ni les revendications ni les propositions 

formulées par la CFTC 
lors des réunions de négociations 

 
 

 
 
 

 Oui : la PPV (anciennement PEPA) sera utilisée 

Non : les seuils proposés sont très insuffisants 

 Oui : une revue de rémunération complémentaire sera attribuée 
conformément à notre demande lors des NAO  

Non : le mode de distribution de cette revue n’est pas égalitaire : la 
sélectivité et les plafonds imposés sont incompréhensibles. L’inflation nous 
impacte toutes et tous et le choix fait par la Direction ne répond pas aux 
préoccupations légitimes des collaborateurs confrontés tous les jours aux 
conséquences de l’inflation. 

La politique de rémunération doit coller  
à la réalité de l’inflation ! 

N’attendons pas les prochaines 
Négociations Annuelles Obligatoires ! 

POUVOIR D’ACHAT 

Vos Délégués Syndicaux de tous les métiers 
ont donc refusé de signer l’accord 

présenté par la Direction 
 


